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DEPARTEMENT DE LA MARNE
COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES DE LA
MOIVRE A LA COOLE
Commune de MARSON

3.3.1 Plan d'alignement

Echelle :
        1/2000e

Carte Communale

Enquête publique 

Safer Grand-Est  -  Service Collectivités-Etudes
Maison des Agriculteurs - 2, rue Léon Patoux
CS 50001   -   51664 REIMS Cedex
Tél : 03.26.04.77.74     Fax : 03.26.04.74.41      E-mail : collectivites@safergrandest.fr

Plan d'alignement

Approuvée par délibération du Conseil
Municipal du   : 

Le Maire 

Vu pour être annexé à notre arrêté en 
date de ce jour   : 

A Châlons-en-Champagne, le : 
Le Préfet
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